
À l'appui de leurs prétentions, les requérantes affirment, en
premier lieu, que n'a pas été établie la participation de Repsol
YPF Lubrificantes y especialidades, SA (Rylesa) à certains
comportements identifiés et qui ont fait l'objet d'un traitement
individualisé pour la sanction. La décision n'a notamment pas
suffisamment démontré que Rylesa ait été partie à un accord de
répartition de clients et de marchés.

La décision n'a pas non plus tenu compte du fait que les
Réunions Techniques n'avaient pas pour objet la répartition de
clients et de marchés. Ces pratiques se seraient produites le cas
échéant, ainsi que l'ont reconnu certaines entreprises destina-
taires de la décision, lors de contacts bilatéraux et multilatéraux
ayant eu lieu en marge des Réunions Techniques. Cependant,
dans la décision attaquée, il est estimé qu'il n'est pas nécessaire
d'enquêter sur ces contacts bilatéraux et multilatéraux, de sorte
que les requérantes ne sauraient être considérées comme ayant
participé à l'infraction déclarée dans la décision. En tout étant de
cause, la décision n'explique pas pourquoi Rylesa est considérée
comme responsable de ces comportements, alors qu'en même
temps, d'autres entreprises qui étaient présentes lors des
Réunions Techniques citées comme preuves de ce comporte-
ment étaient exonérées de toute responsabilité.

Les requérantes s'opposent également au critère utilisé par la
Commission pour déterminer le volume d'affaires relatif aux
produits affectés et ensuite fixer le montant de la sanction appli-
cable. D'un côté, la décision ne définit pas précisément les
produits affectés par l'infraction. D'un autre côté, et conformé-
ment à la communication de la Commission de 2006 sur les
lignes directrices pour le calcul des amendes infligées, applicable
en l'espèce, les amendes doivent être fixées en fonction des
ventes de l'entreprise durant le dernier exercice complet de parti-
cipation à l'infraction. Cependant, en l'espèce, la Commission
s'est écartée de cette règle générale et elle a déterminé le
montant de l'amende en prenant comme référence le volume
moyen de ventes de Rylesa entre 2001 et 2003. À aucun
moment la Commission n'a apporté de motivation justifiant
qu'elle ait ignoré, dans le cas de Rylesa, les règles qu'elle s'est
imposées à elle-même dans la communication citée, pour appli-
quer un critère (la valeur moyenne des ventes pour les années
2001 à 2003) qui s'avère de plus dommageable en pratique
pour Rylesa. Le montant des ventes dont il convient de tenir
compte est, en définitive et ainsi que cela est déclaré dans la
décision, celui de 2003, étant donné que c'est le dernier exercice
complet pendant lequel la Commission elle-même admet que
Rylesa a participé à l'infraction.

Dans sa décision, la Commission considère que l'infraction de
Rylesa a cessé le 4 août 2004. Cependant, il n'existe aucune
preuve établissant que l'infraction ait été commise par Rylesa de
manière continue avant cette date. Rylesa ne fait notamment pas
partie des accords ou des pratiques adoptées lors des Réunions
Techniques qui se sont tenues pendant la première moitié de
l'année 2004. On doit par conséquent considérer que l'infraction
a cessé en janvier 2004, ou, au plus tard, en mai 2004.

Enfin, la décision attaquée fait abstraction des nombreuses
preuves apportées lors de la procédure administrative, démon-
trant que Rylesa est une entité pleinement autonome par
rapport à sa maison-mère, Repsol Petróleo, SA. En tout état de
cause, la jurisprudence ne permet pas à la Commission d'étendre
la responsabilité pour l'infraction commise par une société à
l'ensemble du groupe auquel elle appartient, de sorte que la
responsabilité de Repsol YPF, S.A. n'est pas établie.
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Parties

Partie requérante: CM Capital Markets Holding, SA (Madrid,
Espagne) (représentants: T. Villate Consonni, avocat, et
J. Calderón Chavero, avocat)

Partie défenderesse: Office de l'harmonisation dans le marché
intérieur (marques, dessins et modèles)

Autre partie devant la chambre de recours: Carbon Capital Markets
Ltd (Londres, Royaume-Uni)

Conclusions de la partie requérante

— Annuler la décision rendue le 26 septembre 2008 par
la première chambre de recours de l'OHMI dans l'affaire
R 015/2008-1, ce qui reviendrait à rejeter la marque atta-
quée dans sa totalité;

— accueillir les arguments de la partie requérante, et

— condamner l'OHMI aux dépens de la présente procédure en
cas d'opposition à cette dernière et rejeter ses prétentions.

Moyens et principaux arguments

Demandeur de la marque communautaire: CARBON CAPITAL
MARKETS LIMITED.

Marque communautaire concernée: la marque verbale «CARBON
CAPITAL MARKETS» (numéro d'enregistrement no 4.480.208)
pour les services de la classe 36.

Titulaire de la marque ou du signe invoqué à l'appui de l'opposition: la
partie requérante.

Marque ou signe invoqué à l'appui de l'opposition: les marques figu-
ratives, nationale et communautaire, «CAPITAL MARKETS»,
pour des services de la classe 36.

Décision de la division d'opposition: rejet de l'opposition.

Décision de la chambre de recours: rejet du recours.

Moyens invoqués: application incorrecte de l'article 8, para-
graphe 1, sous b) du règlement (CE) no 40/94, du Conseil, du
20 décembre 1993, sur la marque communautaire.
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